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APPEL A PROJETS 2010

PAS-A-PAS ET ANNEXES AU DOSSIER DE DEMANDE DE RECONDUCTION DE SUBVENTION SAISIE SUR https://www.subventionenligne.fr/subvnet/login/FlexForms.screen
AVERTISSEMENTS (à lire attentivement)
1 - L’appel à projets 2010 du GRSP vise à reconduire des actions de santé publique financées en 2008 et/ou 2009, sous condition de leur pertinence qui sera mesurée sur la base de la grille d’autoévaluation.

2 - Votre demande de reconduction de subvention doit être formulée via Subvention en Ligne : https://www.subventionenligne.fr/subvnet/login/FlexForms.screen 
Munissez vous de votre identifiant et de votre mot de passe pour vous connecter et saisir votre demande de reconduction de votre action 2009 et/ou 2008.
Si votre action, faisant l’objet d’une demande de reconduction 2010, a été financée en 2008 et non en 2009, vous devez au préalable vous inscrire sur Subvention en Ligne. La rubrique http://sante-champagne-ardenne.fr/-Subvention-en-ligne- sur le site du GRSP vous aidera dans vos démarches.
3 - Les principales dates à retenir :
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 le 20 novembre 2009 : Conseil d’Administration du GRSP
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 lundi 30 novembre 2009 : lancement officiel de l’appel à projets "reconduction conditionnée" sur le site du GRSP http://sante-champagne-ardenne.fr/-Appel-a-projets-2009-  
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 vendredi 29 janvier 2010 : délai de dépôt obligatoire pour les demandes de reconduction des actions financées en 2008 et/ou 2009 et de leur grille d’autoévaluation.
4 - Le présent document et la grille d’autoévaluation de l’action faisant l’objet d’une demande de reconduction doivent obligatoirement être en pièces jointes de votre dossier sur Subvention en Ligne si vous déposez Le 29 janvier 2010. Si vous déposez votre demande de reconduction avant d’avoir rempli la grille d’autoévaluation, merci de transmettre celle-ci, au plus tard pour le 29 janvier et par mail à l’adresse suivante : 
DRD51-GRSP-APPEL-PROJETS@sante.gouv.fr
VOS REFERENCES (à compléter obligatoirement) 
Nom du promoteur :


Intitulé et N° de l’action financée en 2009 (ou en 2008, si aucun financement en 2009) faisant l’objet de la demande de reconduction :


Montant de la Subvention accordée par le GRSP en 2009 (ou en 2008, si aucun financement en 2009) :

Ce document vous présente une aide pas à pas pour la constitution de votre dossier selon plusieurs phases qui suivent la chronologie des onglets à remplir sur :

https://www.subventionenligne.fr/subvnet/login/FlexForms.screen 

En clair vous pourriez préparer votre dossier selon la trame ci-dessous où toutes les données nécessaires à votre dossier COSA se retrouvent.

Dans les 3 premières étapes vous avez à saisir :

· Le libellé d’action.
· Le renouvellement de l’action : pour 2010, la nature de l’appel à projets suppose que vous cochiez obligatoirement « oui ». En effet tout demande de financement pour une NOUVELLE action ne sera pas étudiée.
· Le territoire de proximité.
Ensuite vous arrivez sur l’édition de votre action et vous avez à saisir les paramètres de votre action dans les onglets. Parmi les 6 Onglets (ou Vues) affichés seuls 4 sont nécessaires à la saisie et au dépôt du projet : Description, Financement, Pièces Jointes et Dépôt.
Dans la mesure où l’appel à projets 2010 du GRSP s’inscrit dans une logique de reconduction conditionnée, il est tout à fait envisageable, pour plus de rapidité,  de procéder à des copier/coller de votre dossier 2009, tout en l’adaptant à 2010.

PREAMBULE





Pièces et Docs à consulter sur le site GRSP
ONGLET 1 – DESCRIPTION


Description qualitative du projet
ONGLET 2 – FINANCEMENT


Description quantitative du projet
ONGLET 3– COMPTE RENDU


Bilan qualitatif et quantitatif du projet

A ce jour, il n’est pas obligatoire de compléter l’onglet 3. Les équipes régionale et départementales de chargés de prévention instruiront votre demande de reconduction sur la base de la grille d’autoévaluation qu’il conviendra de remplir avec précisions et exhaustivité.
ONGLET 4 – PIECES JOINTES


Pièces légales et techniques
Tel que mentionné en page 1, devront être déposés en pièces jointes le présent document et la grille d’autoévaluation 2009 de votre action en demande de reconduction si vous déposez le dernier jour (le 29 janvier). Si vous déposez avant cette date limite, la dite grille devra être transmise au GRSP par mail, DRD51-GRSP-APPEL-PROJETS@sante.gouv.fr pour cette même échéance.
ONGLET 5 – DEPOT



Contrôles et envoi au GRSP au plus tard le 29/01/10
PREAMBULE





Pièces et Docs à consulter sur le site  GRSP                        

Il est fortement conseillé de consulter du 30 novembre 2009 au 29 janvier 2010, sur le site du GRSP, les rubriques et les documents suivants :

· RUBRIQUE APPEL A PROJETS 

http://www.sante-champagne-ardenne.fr/-Appel-a-projets-et-Projets-de-  sous rubrique Appel à projets 2010 : 

· le calendrier de l’appel à projets 2010

· le Pas à Pas « Subvention en Ligne » et Annexes (il s’agit de ce présent document pour lequel il vous faut remplir : la page 1 « Vos références » et les pages 18 à 25 « Les Annexes »
· les listes des établissements scolaires prioritaires (collèges et lycées)
· le modèle de la Charte d’intervention en milieu scolaire à faire compléter avant tout dépôt
· Les contacts :
. les coordonnées des contacts départementaux et régionaux


. les coordonnées des animateurs des Groupes Techniques Régionaux


. les coordonnées IREPS/CODES
· RUBRIQUE SUBVENTION EN LIGNE

http://www.sante-champagne-ardenne.fr/-Subvention-en-ligne  : 
· tout ce que vous devez savoir à propos de Subvention en Ligne

· RUBRIQUE EVALUATION ET AUTOEVALUATION DES ACTIONS DE SANTE PUBLIQUE

http://www.sante-champagne-ardenne.fr/-Evaluation-et-auto-evaluation-des- : 

· le modèle de la grille d’autoévaluation révisée suite à l’enquête menée par l’IREPS auprès des promoteurs et son guide de remplissage

· les actions financées depuis 2007 par le GRSP

Le PRSP est bien entendu également disponible mais dans la mesure où l’appel à projets 2010 du GRSP repose sur un principe de reconduction des actions, il n’est pas forcément indispensable de le consulter. http://www.sante-champagne-ardenne.fr/-Le-PRSP- 
Une nouvelle rubrique est également disponible, dans un contexte d’évolution institutionnelle qui présente de façon générale l’AGENCE REGIONALE DE SANTE (ARS) : 
http://www.sante-champagne-ardenne.fr/-ARS-Agences-Regionales-de-Sante- 
Si les informations apportées par ce document, malgré sa lecture attentive, ne parviennent pas à résoudre votre problème, n’hésitez pas à contacter le support GRSP de l’application par messagerie DRD51-GRSP-APPEL-PROJETS@sante.gouv.fr  ou au 03.26.69.00.22 (Marie-Hélène CAILLET) ou  03.26.66.78.72 (Mathilde HENRY) ou 03.26.65.62.63 (Yann HEMON). 
ONGLET 1 – DESCRIPTION


Description qualitative du projet
L’Onglet 1- DESCRIPTION est la première vue que vous présente Subvention en Ligne lors de la consultation de vos actions.

La vue Description se compose de 5 sous-onglets : Présentation, Contacts action, Thèmes & publics (à ne pas utiliser), Territoire et Note d’opportunité. Par souci de logique, c’est par ce dernier que nous vous conseillons d’entamer la saisie de votre projet.

1.1 Note d’opportunité
    →  Techniquement : Cliquez sur le sous-onglet Note d’opportunité 
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Le champ de saisie Note d’opportunité vous permet de renseigner les informations relatives à la justification générale de votre projet.
ATTENTION !  Le temps de connexion dont vous disposez dans Subvention en Ligne sans action de votre part est de 10 minutes. La saisie de texte en champ libre n’étant pas assimilée à une « action », nous vous recommandons la méthode ci-dessous pour le remplissage de cet onglet, et des suivants :

→  Recos pratiques : Texte à rédiger sur WORD 
Celui-ci ne doit pas excéder 3980 caractères espaces compris, soit un peu moins d’une page complète (police Times New Roman, taille 12, interligne simple, marges par défaut). Copiez/collez ensuite le contenu du document directement dans Subvention en Ligne et enregistrez. Pour contrôler le nombre de caractères de votre document, cliquez sur l’onglet Outils de Word, puis sur Statistiques. 

Si votre texte excède la valeur-limite, saisissez dans le champ ses éléments essentiels en quelques lignes et joignez la note d’opportunité intégrale en pièces jointes sous forme d’un document Word classique. 
	Contenu de la note d’opportunité 
Pour vous faciliter la rédaction de votre note, vous trouverez ci après une structuration à respecter.
Cette partie est relative à la justification générale de votre projet ; elle s’appuie sur l’existence d’un diagnostic local initial ou actualisé. 

Pour cela, il vous est demandé de renseigner les éléments suivants, même dans une logique de reconduction, partant du principe que de nouvelles données peuvent justifier plus encore le renouvellement de votre action :

1.  Problématique et justification du projet : diagnostic de santé

NB : Préciser les sources sur lesquelles vous vous appuyez (données épidémiologiques, statistiques et constats socio-économiques, contexte politique, environnemental autres projets ou structures pilotes…)
· Identification du (des) problème(s) de santé à l’origine de l’action
- Identification du ou des problème(s) de santé affectant une population ou un groupe particulier et qui justifie(nt) l'action proposée,

- Analyse de ces problèmes à partir d'informations quantitatives et qualitatives,

- Analyse des interventions qu'il faudrait mettre en place ou soutenir pour améliorer la situation.
· Contexte de l’action
- Déterminants relatifs à l'environnement de la population concernée par le projet : sociaux, économiques, démographiques, sanitaires, culturels, etc...
- Informations importantes du contexte dans lequel s'inscrit l'action proposée dont il faut tenir compte,
- Identification d'opportunités, de contraintes ou de conditions critiques influençant le projet et les actions proposées.
· Existe-t-il une demande spécifique à l’origine de votre projet ?

· Dans le cas d’une reconduction, sur quels éléments d’analyse antérieurs vous appuyez-vous ?

2.  Justification du choix des publics concernés
- Justifier le choix des publics concernés par l’action (les publics seront identifiés à l’aide de l’annexe 2) 
On distinguera s’il y a lieu les populations bénéficiaires chez lesquelles l’action entend modifier le problème de santé et les populations des « Intervenants »  ou publics-relais sur lesquelles portera l’action (par exemple : professionnels de santé, parents, enseignants, etc...) 
3. Analyse des besoins et axes d’intervention choisis

Il s’agit de décrire et justifier les axes d’interventions et besoins repérés pour modifier le problème de santé documenté en partie précédente, en s’appuyant sur l’analyse :
- de qui se fait ou ne se fait pas,

- des dispositifs ou actions qu'il faudrait développer ou transformer,

- des dynamiques engagées, des partenariats existants et de celles qu’il est nécessaire de développer autour de ce problème
4.  Participation des acteurs et bénéficiaires du projet
Précisez en quoi et selon quelles modalités les bénéficiaires, les professionnels ou les partenaires (financiers, institutionnels, opérationnels) ont participé :

· à la réalisation du diagnostic local

        -    au montage de l’action proposée


A partir de cet écran, vous pouvez enregistrer systématiquement toutes vos données de page en cliquant sur « Enregistrer » en bas à gauche, mais aussi visualiser le résultat de votre saisie en temps réel dans le dossier COSA en cliquant sur « Imprimer ». Une petite fenêtre s’ouvre alors, cliquez sur le lien présenté (« ici »).

Vous pouvez alors contrôler le remplissage de votre dossier COSA à chaque étape, l’enregistrer sur votre ordinateur ou sur clé USB, l’imprimer page à page ou en totalité.

ATTENTION ! Veillez si besoin à désactiver le bloqueur de Pops-ups de votre navigateur. Pour Internet Explorer : onglet Outils, puis Options Internet, Confidentialité, puis décocher la case et Appliquer.

→  Une fois la saisie terminée, cliquez sur le premier sous-onglet, Présentation.

ATTENTION !  LE REMPLISSAGE DE LA « NOTE D’OPPORTUNITE » ET DE L’ONGLET « PRESENTATION » EST INDISPENSABLE A L’INSTRUCTION DE VOTRE DOSSIER. En l’absence de l’information demandée, votre dossier ne pourra être traité.

1.2 - Présentation
Vous devez saisir dans le sous-onglet Présentation les informations essentielles de votre projet : informations générales, objectifs, contenu, modalités d’évaluation et ressources de l’action.
1.2.1. Information générale
N° action 
Libellé de l’action : inscrire obligatoirement le même intitulé que 2009 ou 2008 (si vous n’avez pas déposé en 2009)
Regroupement de l’action : ne pas remplir
Nombre approximatif de personnes bénéficiaires 
Durée prévue
Date souhaitée de mise en œuvre
Renouvellement de l’action : pour 2010, la nature de l’appel à projets suppose que vous cochiez obligatoirement « oui ». En effet tout demande de financement pour une NOUVELLE action ne sera pas étudiée.
Action pluriannuelle : s’affiche automatiquement à la suite du remplissage de la case en début de dossier - préciser nombre d’années

Site web de l’action : lien  éventuel avec page Internet  présentant votre projet.
1.2.2. Description
→  Remplissez ensuite les 4 champs texte indiqués : Objectifs de l’action, Contenu de l’action, Indicateurs et Méthode d’évaluation prévus, Autres informations. Ces intitulés sont les mêmes que ceux du dossier COSA papier.
> OBJECTIFS DE L’ACTION
Pour vous aider vous pouvez consulter la pièce jointe « Quelques définitions de l’Evaluation » dans la rubrique http://sante-champagne-ardenne.fr/-Evaluation-et-auto-evaluation-des-  (en bas de page)
Il conviendra de distinguer :

· Un objectif général : se rapporte au problème de santé et aux populations concernées par le problème

Exemples de problèmes de santé : incidence de l’obésité infantile, complications du diabète insulinodépendant...

Exemples d’objectifs généraux : Contribuer à réduire l’obésité infantile dans les écoles primaires de la commune, Eviter les complications du diabète insulinodépendant...
· Des objectifs opérationnels : se rapportent aux axes d’intervention et aux actions prévues, aux outils et méthodes à mobiliser ou à créer 
Exemples d’axes d’intervention : pratiques alimentaires en milieu scolaire, dépistage précoce de l’obésité infantile, du diabète insulinodépendant...
Chacun des objectifs opérationnels sera formulé sous la forme d’une phrase qui précisera où, quand, comment, pour qui et en combien de temps sera menée l’action. Ceux-ci seront réalistes et mesurables.

> CONTENU DE L’ACTION 

Il s’agit d’indiquer ici les éléments relatifs au mode de déroulement de l’action et à ses conditions de mise en œuvre :
· Thématiques de l’action : voir Annexe 1 du présent document
· Quels sont les publics ciblés par l’action : voir Annexe 2 du présent document
· Mode de déroulement de l’action

· Modalités de recrutement des bénéficiaires de l’action

· Description des modalités d’intervention pour la réalisation des objectifs : remplir l’Annexe 3 du présent document qui présente dans un tableau, une série de modalités d’intervention selon une nomenclature harmonisée et selon laquelle vous n’aurez plus qu’à cocher vos modalités d’intervention dans le cadre de cette action.

· Conditions de mise en œuvre

· Identification et description des étapes de l’action sous forme de calendrier (y compris l’évaluation).
· Organisation des partenariats liés à la mise en œuvre concrète de l’action, modalités de participation des bénéficiaires et des partenaires opérationnels, nécessaires ou souhaitables à sa réalisation (à différencier des partenaires financiers et institutionnels). 
Là aussi, cocher dans la liste jointe en Annexe 4 du présent document les partenaires concernés et préciser les références du partenaire dans la case correspondante. 

· Organisation du pilotage et coordination du projet.
· Expérience ou savoir-faire éventuel de votre structure dans le domaine de l’action proposée.
> INDICATEURS et  METHODE D’EVALUATION PREVUS
Dans cette section il vous est demandé de renseigner le déroulement de l’évaluation de l’action :
1. Questions auxquelles elle aura à répondre en termes de :
-  mode d’organisation et de déroulement 
-  résultats liés aux objectifs opérationnels (et si possible à l’objectif général)
2. Indicateurs

3. Personnel en assurant la conduite
Date à laquelle le promoteur s’engage à fournir les documents d’évaluation 
4. Méthodes d’évaluation 

 Indiquer la méthode prévue (voir liste dans l’Annexe 8 du présent document) 
> AUTRES INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

1 – Définition des ressources nécessaires à l’action
 Quels seront les moyens humains utilisés pour la réalisation de l’action ?

	FONCTION dans l’équipe
	QUALIFICATION diplôme-validation d’acquis
	NOMBRE 

de 

personnes
	NOMBRE
D’heures
	STATUT (1)
	Intervention et à quelle phase de l’action

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     


(1) S = Salarié            B = Bénévole                  M = Mise à disposition

Ressources matérielles nécessaires à la mise en œuvre de l’action :

2 – Eléments de valorisation du projet et de communication
Enfin, il vous est demandé de préciser comment vous entendez valoriser votre action et ses résultats et communiquer autour de votre projet vers les usagers, les partenaires, les institutions, etc...
→  N’oubliez pas d’enregistrer l’information saisie à l’issue de chaque copier/coller. Assurez-vous que l’intégralité du texte figure bien dans le champ renseigné puis cliquez sur le sous-onglet suivant, Contacts action.

1.3 - Contacts action
→  Saisissez ici le nom et les coordonnées (téléphone et courriel) 

- du « Porteur de l’action », (la personne référente du projet), 

- du « Porteur en charge du dépôt »  si différent du premier (le signataire, droit «S»). 

- éventuellement d’un autre contact.
Enregistrez et passez à l’onglet suivant Thèmes & Publics.

1.4 – Thèmes & Publics
Ne pas remplir à cet endroit mais vous aurez précédemment rapporté les thématiques et les publics cibles dans les annexes correspondantes.

· Thématiques couvertes (annexe 1)
· Publics cibles (annexe 2)
1.5 - Territoire
- Voir en Annexe 5 du présent document à cocher les territoires couverts : ce sont les lieux géographiques des populations bénéficiaires  
- Lieu(x) de réalisation de l’action.

→  Saisissez dans l’ordre le lieu concret de déroulement de votre action, sa ville, et son département entre parenthèses. 

Exemples : Lycée professionnel XYZ à Perpignan (66), Stand d’information SIDA lors de la manifestation X à Narbonne (11) ...

→  Enregistrez. Vous avez terminé le renseignement des informations de l’Onglet DESCRIPTION
Un champ obligatoire sera en outre à saisir relatif aux territoires prioritaires selon la liste suivante :

	Territoires Prioritaires 2010

	Aucun territoire prioritaire

	Nord Ardennes (Ardennes)

	Trois Cantons (Ardennes)

	Sedannais (Ardennes)

	Bar sur Aube et notamment le territoire de Vendeuvre (Aube)

	Marigny le Chatel (Aube)

	Aix en Othe (Aube)

	Evry le Chatel (Aube

	Pays vitryat (Marne)

	Pays Brie Champagne : Fère Champenoise, Montmirail, Sézanne (Marne)

	Pays Nord Haut-Marnais (Haute-Marne)


ONGLET 2 – FINANCEMENT                                                         Description quantitative du projet

Les sous-onglets Budget prévisionnel et Subventions sélectionnées sont à compléter. 
2.1 Budget prévisionnel
Voir pièce en Annexe 6 du présent document qui vous permet de recenser l’ensemble de vos données. A partir de ce document, vous pourrez effectuer vos saisies plus facilement en ligne.
→  Cliquez OBLIGATOIREMENT sur le bouton « Passer en mode complet ». Cette configuration vous donne accès à une feuille budgétaire plus complète.

→  Remplissez la grille budgétaire : vous pouvez saisir l’intégralité du budget prévisionnel de votre projet à l’exception des subventions que vous attendez (Ligne 74 « Subventions d’exploitation » en champ bleuté) que vous aurez à saisir dans le sous onglet « Subventions sélectionnées ».
A la fin de cette étape, enregistrez vos données. Il vous sera précisé que le budget de votre action n’est pas équilibré. Cet équilibre budgétaire se fera en passant au sous onglet « Subventions sélectionnées » (cf. point 2.2 ci-après)
2.2 Subventions sélectionnées
L’écran se divise en 2 champs : Subventions sélectionnées et Subventions hors « Subvention en Ligne ».

Le GRSP est à l’heure actuelle le plus souvent le seul financeur régional publiant ses subventions dans Subvention en Ligne, dans le cadre de son appel à projets :

                                   → Subventions sélectionnées = GRSP  

Par conséquent, toutes les autres demandes de subvention effectuées auprès des autres financeurs que vous sollicitez doivent être saisies dans « Subventions hors Subvention en Ligne » :

                                   → Subventions hors Subvention en Ligne = Hors GRSP  

Subventions sélectionnées : GRSP
→  Choisissez la ou les lignes de subvention choisie (ou « lignes de financement ») que vous sollicitez : cliquez sur « Ajouter une subvention ». Dans l’écran qui vous apparaît, cliquez sur le bouton bleu « Aller dans mes subventions favorites », puis, dans Mes subventions favorites, sur « Rechercher une subvention » en bas à gauche.

→  Tapez l’intitulé de votre GRSP* (avec astérisque) dans le champ Financeur de la subvention. Vous obtenez x résultats de recherche spécifiques à votre région.

→  Sélectionnez la ou les lignes de subvention correspondant à votre action. 

Cochez la ou les cases correspondantes en colonne Favoris  puis cliquez sur « Ajouter à mes subventions favorites ».
Pour le GRSP de CHAMPAGNE-ARDENNE, ci-après les intitulés des Subventions afin de vous faciliter leur recherche :
L’appel à projets 2010 du GRSP ne concernant que les demandes de reconduction d’actions 2008 et/ou 2009, veuillez sélectionner le même intitulé de subvention  (qui correspond à une thématique) que 2008 (si vous n’avez pas déposé en 2009) et/ou 2009. 
INTITULE DES SUBVENTIONS :

PRSP CA CANCER - PRSP CA ADDICTION - PRSP CA PRAPS - PRSP CA NUTRITION ET ACTIVITES PHYSIQUES - PRSP CA SOUFFRANCES PSYCHIQUES - PRSP CA SEXUALITE - PRSP CA SANTE SCOLAIRE - PRSP CA EDUCATION DU PATIENT - PRSP CA BIEN VIEILLIR - PRSP CA SANTE ENVIRONNEMENT - PRSP CA PILOTAGE DE SANTE PUBLIQUE.
Vous revenez à l’écran Mes subventions favorites qui comprennent la ou les lignes de subvention sélectionnées. 

→  Cliquez sur « Retour à l’action »

→ Dans le champ Subvention choisie sélectionnez la subvention via le menu déroulant. Indiquez le montant demandé au GRSP pour cette aide et cliquez sur « Ajouter ».

→  La case « Ouvrir la consultation de l'action aux instructeurs de la subvention » n’est pas à cocher, dans la mesure où l’instruction des dossiers se fait via un autre logiciel, BRIQUES. 
Des Informations complémentaires d’instruction vous sont demandées : elles sont spécifiques à chaque GRSP. Pour renseigner ces éléments cliquez sur « Editer » ou saisissez directement l’information demandée.

Vous pouvez ensuite saisir les subventions que vous sollicitez pour l’action auprès des autres financeurs régionaux. 

→  Cliquez sur « Ajouter une aide hors Subvention en Ligne » 

Subventions hors « Subvention en Ligne » : il s’agit des cofinancements demandés 
→ Indiquez Type, Niveau territorial et Libellé de la subvention (indiquez le nom du financeur). Précisez s’il s’agit d’une subvention publique et saisissez le montant souhaité ou attendu. Cliquez sur « Ajouter » : la subvention apparaît dans la partie basse de l’écran Subventions sélectionnées
Répétez la démarche pour l’ensemble des financeurs que vous sollicitez au titre de cette action.

Une fois la totalité des subventions renseignées, revenez dans le sous-onglet Budget prévisionnel : l’ensemble des subventions saisies apparaît dans la grille. Cliquez sur « Enregistrer » : l’application vous indique que votre budget est équilibré. S’il ne l’est pas, les champs bleutés figurant les sous-totaux vous aident à identifier l’anomalie. 

ATTENTION !  Si le montant de la subvention demandée au GRSP dépasse 5 000 €, vous devez fournir en annexe au dossier COSA un budget d’action prévisionnel détaillant plus précisément le montant des charges affectées à l’action, le cas échéant par activité. (cf. pièce en Annexe 7 du présent document).
Vous avez terminé le renseignement des informations de la vue Financement,

→  Cliquez sur le quatrième onglet : Pièces Jointes.

ONGLET 3 – COMPTE RENDU                                               Bilan qualitatif et quantitatif du projet
A ce jour, il n’est pas obligatoire de compléter l’onglet 3. Les équipes régionale et départementales de chargés de prévention instruiront votre demande de reconduction sur la base de la grille d’autoévaluation qu’il conviendra de remplir avec précisions et exhaustivité.

Il concerne le compte rendu de l’action qui sera rempli en n +1.
· Compte rendu financier : voir Annexe 7
· Bilan qualitatif : il s’agit de l’évaluation détaillée de votre action : voir Annexe 8 
ONGLET 4 – PIECES JOINTES                                                                   Pièces légales et techniques                                                   

Ci-après la liste des pièces à joindre à votre demande de reconduction :

· le présent document dûment rempli

· la grille d’autoévaluation 2009 (intermédiaire ou finale) de l’action qui fait l’objet de la demande de reconduction SI elle est déjà remplie et avec pour date limite le 29 janvier 2010, soit le tout dernier jour du délai de dépôt *
· le budget prévisionnel de l’action si vous ne l’avez pas saisi en ligne.
* En revanche, si vous déposez votre demande de reconduction AVANT la date limite de dépôt (càd avant le 29 janvier), sans avoir rempli et mis en pièce jointe la grille d’autoévaluation, celle-ci est à communiquer au GRSP par mail pour le 29 janvier 2010 à l’adresse suivante :
DRD51-GRSP-APPEL-PROJETS@sante.gouv.fr
En outre, concernant toute association, les autres pièces à joindre sont :

· les statuts de l’association

· le budget prévisionnel de l’association

· l’attestation sur l’honneur : veuillez la préparer, elle vous sera demandée une fois l’accord de financement obtenu
Pour tout promoteur et quelque soit son statut juridique, joindre l’attestation sur l’honneur : veuillez la préparer, elle vous sera demandée une fois l’accord de financement obtenu.
ONGLET 5 – DEPÔT



Contrôle et envoi au GRSP                                                   

→  Cliquez sur l’onglet Dépôt. Vous vous trouvez sur son premier sous-onglet, Préparation Demande.

L’étape consiste essentiellement à  choisir le RIB destinataire du financement, enregistré en partie Comptabilité du Dossier Organisme. 
ATTENTION ! SANS RIB VOUS NE POURREZ PAS DEPOSER VOTRE DEMANDE DE SUBVENTION
               
[image: image6]
→   Cochez pour validation la subvention sollicitée en Onglet 2 - Financement (case « A soumettre »)

→   Associez au dossier le RIB destinataire de la subvention : cliquez sur « Choisir RIB », cochez la case ronde puis « Sélectionner »

→  Indiquez enfin le signataire à notifier (utilisateur détenteur du droit « S ») et cliquez sur « Demander l’envoi ».

ATTENTION ! La commande « Demander l’envoi » PREPARE le dossier et rassemble l’intégralité des informations constituant la demande. Elle ne constitue en aucun cas la dernière étape du processus de dépôt.

· Si vous n’êtes pas le représentant de la structure mais que vous êtes habilité à effectuer le dépôt en son nom, vous devez avoir joint à votre demande le « pouvoir » qui confirme votre légitimité en tant que dépositaire du projet.

· Si le représentant souhaite contrôler lui-même le dossier avant envoi, il vous suffit de l’indiquer comme signataire à notifier : celui-ci reçoit alors un mail de l’application l’informant du dépôt imminent du dossier et le priant de bien vouloir effectuer l’envoi. Si vous êtes dans ce dernier cas, votre rôle s’arrête ici. (Félicitations !)


Dans tous les cas, la personne en charge du dépôt doit valider les 2 derniers écrans d’envoi du dossier.
ATTENTION ! LA « DEMANDE D’ENVOI» EFFECTUEE FAIT APPARAITRE UN SECOND SOUS-ONGLET, Envoi Demande, MAIS SANS VOUS Y CONDUIRE.
→  Cliquez sur le dernier sous-onglet Envoi Demande.
→  L’application vous présente les Indicateurs de complétude de votre dossier. Comme vu plus haut, celui concernant les pièces jointes impose votre vigilance. Cochez simplement à nouveau la subvention demandée, vérifiez le RIB et « Envoyez ». 

→  Pour finir, validez votre envoi en cliquant sur « Confirmer ». Comme vous l’annonce l’application, l’opération est IRREVERSIBLE : le dossier envoyé à cet instant est celui qui fera foi auprès du GRSP en termes de date d’envoi, de contenu qualitatif et de pièces jointes.

Félicitations, vous venez de déposer votre dossier de demande !
Un ultime écran vous présente le récapitulatif de toutes les subventions demandées aux financeurs pour l’action. Surtout, celui-ci vous propose de récupérer votre dossier de demande définitif sous format PDF, accompagné ou non de ses pièces jointes. Notez que l’opération -conseillée- n’est pas à effectuer nécessairement sur-le-champ : cet écran reste accessible après dépôt du dossier (cliquer sur DEPOT DEMANDE dans l’onglet Suivi, sous-onglet Indicateurs et Historique)
En revanche, il n’est pas nécessaire de télécharger et faire signer dans la foulée l’attestation sur l’honneur par le représentant de votre structure : celle-ci vous sera demandée seulement au moment de la notification de la décision du Conseil d’Administration du GRSP ou de l’Agence Régionale de Santé (courant Mai 2010).

L’ACCUSE-RECEPTION de votre dossier vous est envoyé par messagerie interne une fois la réception de votre dossier validée.

Nous vous recommandons de consulter l’onglet Suivi sous-onglet Suivi d’instruction dans les jours qui suivent le dépôt de votre projet. Vous pourrez y voir le niveau de prise en compte de votre dossier par le GRSP (3 statuts : « Déposé », « Reçu », « En instruction »). Les éventuels messages envoyés par l’équipe sont consultables dans le sous-onglet suivant, Messages relatifs à l’action. 
L’onglet Suivi  vous permet également de supprimer une action à tout moment de son élaboration : dans le sous-onglet Indicateurs et Historique, cliquez en bas sur le bouton éponyme. A utiliser malgré tout avec grande prudence !
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ANNEXES
Annexe 1 - Thématiques

Les thématiques de santé publique de la région restent inchangées :

* Cancer – Addictions – PRAPS – Souffrances Psychiques – Nutrition Santé – Plan Santé Scolaire – Bien Vieillir – Sexualité VIH SIDA – Education du Patient – Pilotage de santé publique

* En gras les cinq priorités définies par la Conférence Régionale de Santé (CRS)

Chacune de ces thématiques a fait l’objet de la part des Groupes Techniques Régionaux (GTR) de Fiches d’Orientation visant à cibler l’appel à projets.

Tout projet de santé publique doit donc s’inscrire dans l’une de ces fiches d’orientation.
Pour l’appel à projets 2010, il n’est pas utile de rappeler la fiche d’orientation de votre action qui fait l’objet d’une demande de reconduction.

Annexe 2 - Publics cibles

Pour sélectionner un Public cible, double cliquez sur la case et sélectionnez « Case activée »

Haut du formulaire

	Publics
	
	Sélectionner

	Public non spécifique                                             
	 
	 FORMCHECKBOX 


	Intervenants                                                  
	Professionnels de santé
	 FORMCHECKBOX 


	
	Professionnels du secteur social,
	 FORMCHECKBOX 


	
	Professionnels de l’enseignement
	 FORMCHECKBOX 


	
	Professionnels de restauration
	 FORMCHECKBOX 


	
	Autres professionnels
	 FORMCHECKBOX 


	
	Public relais / Pairs
	 FORMCHECKBOX 


	
	Aidants, intervenants bénévoles
	 FORMCHECKBOX 


	
	Autres
	 FORMCHECKBOX 


	Personnes avec risques physiques ou psychiques                                             
	Personnes souffrant d’une pathologie particulière
	 FORMCHECKBOX 


	
	Personnes hospitalisées
	 FORMCHECKBOX 


	
	Personnes âgées
	 FORMCHECKBOX 


	
	Femmes enceintes
	 FORMCHECKBOX 


	
	Personnes handicapées
	 FORMCHECKBOX 


	
	Usagers de drogues
	 FORMCHECKBOX 


	Populations ciblées dans des interventions socio-sanitaires spécifiques                                   
	Parents
	 FORMCHECKBOX 


	
	Homosexuels
	 FORMCHECKBOX 


	
	Habitants
	 FORMCHECKBOX 


	
	Scolaires, étudiants, apprentis
	 FORMCHECKBOX 


	
	Jeunes en insertion professionnelle (16-25 ans)
	 FORMCHECKBOX 


	
	Enfants de 0 à 5 ans
	 FORMCHECKBOX 


	
	Jeunes de 6 à 19 ans (hors milieu scolaire)
	 FORMCHECKBOX 


	
	Travailleurs (y compris intérim)
	 FORMCHECKBOX 


	
	Autres
	 FORMCHECKBOX 


	Populations ciblées avec statut socio économique relativement faible                                                     
	Adultes en parcours d’insertion (AFPA…)
	 FORMCHECKBOX 


	
	Personnes sous main de justice, population carcérale
	 FORMCHECKBOX 


	
	Gens du voyage
	 FORMCHECKBOX 


	
	Personnes prostituées
	 FORMCHECKBOX 


	
	Sans domicile fixe
	 FORMCHECKBOX 


	
	Etrangers, migrants, personnes non francophones
	 FORMCHECKBOX 


	
	Chômeurs
	 FORMCHECKBOX 


	
	Autres
	 FORMCHECKBOX 



Bas du formulaire

Annexe 3 - Modalités d’intervention

Pour sélectionner une modalité d’intervention, double cliquez sur la case  FORMCHECKBOX 
 et sélectionnez « Case activée »

	Modalités niveau 1
	Modalités niveau 2
	Sélectionner

	Fonctions supports méthodologiques                                                
	Appui en méthodologie, documentation, suivi, bilans, évaluation,
	 FORMCHECKBOX 


	
	Formation (initiale, continue, thématique, formation- action, …)
	 FORMCHECKBOX 


	Travail en réseau                                                  
	Travail en réseau de professionnels, bénévoles…, soutien aux équipes locales…
	 FORMCHECKBOX 


	
	Coordination ASV
	 FORMCHECKBOX 


	Information, sensibilisation, communication, outils d'intervention                                     
	Information-accueil
	 FORMCHECKBOX 


	
	Info collective : production, analyse ou valorisation d’outils
	 FORMCHECKBOX 


	
	Info collective : conférences, colloques, expositions…
	 FORMCHECKBOX 


	
	Info collective : campagne, support papier, multimédia
	 FORMCHECKBOX 


	
	Info collective : spectacle, théâtre-forum
	 FORMCHECKBOX 


	Actions sur milieux et conditions de vie (dont celles liées à la réglementation)                                                  
	 
	 FORMCHECKBOX 


	Prévention individuelle                                   
	Accueil individualisé de prévention
	 FORMCHECKBOX 


	
	Vaccinations
	 FORMCHECKBOX 


	Prévention – Actions auprès de groupes                                                        
	Ateliers santé
	 FORMCHECKBOX 


	
	Groupes de parole, ateliers pédagogiques…
	 FORMCHECKBOX 


	Dépistage – Repérage précoce                                         
	Action de dépistage
	 FORMCHECKBOX 


	
	Repérage précoce
	 FORMCHECKBOX 


	
	Fonctionnement de la structure réalisant le dépistage
	 FORMCHECKBOX 


	
	Sensibilisation au dépistage
	 FORMCHECKBOX 


	Prise en charge individuelle, accompagnement                      
	Prise en charge sociale 
	 FORMCHECKBOX 


	
	Prise en charge sanitaire (sevrage tabagique, consultations nutritionnelles …)
	 FORMCHECKBOX 


	
	Education thérapeutique, éducation du patient
	 FORMCHECKBOX 


	Prise en charge collective                                            
	Prise en charge sociale : Lieu d'accueil et d'écoute, aide aux personnes
	 FORMCHECKBOX 


	 
	Prise en charge sanitaire : Groupes de parole, Ateliers pédagogiques (pour éducation thérapeutique d'un groupe de  patients)
	 FORMCHECKBOX 


	Etudes, recherche, enquêtes, observation, diagnostic                                               
	 
	 FORMCHECKBOX 


	Autres
	 
	 FORMCHECKBOX 



Annexe 4 - Partenaires opérationnels (même liste de référence que pour les partenaires financiers)

	Partenaires (Domaine)
	Préciser le partenaire

	Agriculture                                                 
	

	Associations                                      
	

	Assurances maladies / Famille                                   
	

	CNASEA
	

	Collectivités territoriales  hors communes                                               
	

	Communes / agglomérations de communes                                                
	

	Politique de la ville
	

	Défense                                             
	

	Douanes-répression des fraudes                                
	

	Ecologie – environnement                                           
	

	Education nationale                                             
	

	Etablissements de santé                                                        
	

	Etablissements sociaux et médico sociaux                                   
	

	Fondations
	

	Fonds européens                                         
	

	Fonds propres
	

	Intérieur                                           
	

	Jeunesse et sports et vie associative                                        
	

	Justice/santé                                      
	

	Mutuelles et assureurs                                        
	

	Opérateurs nationaux                                  
	

	Privés (acteurs)
	

	Santé                                                    
	

	Travail/Emploi-Economie                             
	

	Unions professionnelles (URML,…)
	

	Autres
	


Annexe 5 - Territoires couverts 
·  FORMCHECKBOX 
 Région Champagne-Ardenne (si votre action est à vocation régionale ou à partir de 2 départements et plus)

·  FORMCHECKBOX 
 Départements (si votre action recouvre l’ensemble ou partiellement un département)

·  FORMCHECKBOX 
 Ardennes
·  FORMCHECKBOX 
 Aube
·  FORMCHECKBOX 
 Marne
·  FORMCHECKBOX 
 Haute-Marne
·  FORMCHECKBOX 
 Territoire de proximité (choisir le ou les territoires de proximité sur lesquels votre action intervient, dans le cas où elle touche au moins deux communes de ce territoire) Présenter les territoires listés dans votre menu déroulant
·  FORMCHECKBOX 
 territoire 1

·  FORMCHECKBOX 
 territoire 2

·  FORMCHECKBOX 
 territoire 3

·  FORMCHECKBOX 
 ….

·  FORMCHECKBOX 
 

·  FORMCHECKBOX 
 Commune  (si votre action touche uniquement le niveau communal)      

-quartiers…
Un champ obligatoire sera en outre à remplir relatif aux territoires prioritaires selon la liste suivante :

	Territoires Prioritaires 2010

	Aucun territoire prioritaire

	Nord Ardennes (Ardennes)

	Trois Cantons (Ardennes)

	Sedannais (Ardennes)

	Bar sur Aube et notamment le territoire de Vendeuvre (Aube)

	Marigny le Chatel (Aube)

	Aix en Othe (Aube)

	Evry le Chatel (Aube

	Pays vitryat (Marne)

	Pays Brie Champagne : Fère Champenoise, Montmirail, Sézanne (Marne)

	Pays Nord Haut-Marnais (Haute-Marne)


Le même principe est appliqué pour les actions en demande de reconduction en Milieu Scolaire : 

· un champ obligatoire sera à remplir s’agissant des collèges prioritaires

· un champ obligatoire sera à remplir s’agissant des lycées prioritaires

· Annexe 6 - Budget prévisionnel A COMPLETER EN LIGNE VIA www.subventionenligne.fr 
Ce budget doit être exact, (sans erreur de calcul ou surcharge), détaillé et équilibré en recettes et en dépenses (il ne doit présenter ni déficit, ni excédent).
En sus du budget à compléter sur  www.subventionenligne.fr, veuillez compléter le tableau suivant : 

	Valorisation du bénévolat budget de l’action 2010
	……€


Annexe 7 - Compte de résultats A COMPLETER SI VOUS NE LE FAITES PAS EN LIGNE VIA www.subventionenligne.fr 
A remplir dans un deuxième temps, une fois l’action réalisée
Subvention obtenue pour le projet en 2009 par le GRSP :


euros.

	DEPENSES
	RECETTES

	Nature de la Dépense
	Précisions sur la dépense
	Montant TTC (euros)
	Nature détaillée de la recette
	Montant TTC (euros)

	60-Achats
	
	
	70 – produits
	

	Fournitures administratives
	
	
	Autofinancement
	

	Petit équipement
	
	
	Participation des usagers
	

	Boissons/alimentation
	
	
	
	

	Autres (à préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	61- services externes
	
	
	74 - subventions
	

	Sous traitance générale
	
	
	Appel à projets GRSP 2009
	

	Location mobilière
	
	
	Mildt
	

	Location immobilière
	
	
	Politique de la ville (part Etat)
	

	Documentation
	
	
	Politique de la ville (part Ville)
	

	Autres (à préciser)
	
	
	Politique de la ville (part Département)
	

	
	
	
	Conseil régional
	

	62- autres services externes
	
	
	Conseil général
	

	Honoraires, rémunérations d’intermédiaires
	
	
	Autres *
	

	Publicité, publications
	
	
	
	

	Transports liés aux activités et aux animations
	
	
	
	

	Missions et réceptions
	
	
	
	

	Frais postaux et téléphone
	
	
	
	

	Autres (à préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	63 – Impôts et taxes
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	64 – frais de personnel (affecté au projet)
	
	
	
	

	Salaires bruts du personnel permanent
	
	
	
	

	Salaires bruts du personnel vacataire
	
	
	
	

	Charges sociales de l’employeur
	
	
	
	

	Autres (à préciser)
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	65 - Autres charges de gestion courante
	
	
	75 – autres produits de gestion courante
	

	
	
	
	
	

	68 – dotations aux amortissements et provisions
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	TOTAL
	

	(1) Ne pas indiquer les centimes d'euros.

Date

Signature du responsable légal :



	S’il existe un écart entre le total du montant alloué et le total du montant consommé, donner les raisons :




Annexe 8 - Suivi et évaluation  
La grille d’autoévaluation est disponible sur le site du GRSP, en pièce jointe de la rubrique  :

http://www.sante-champagne-ardenne.fr/-Evaluation-et-auto-evaluation-des- : 

tel que susmentionné en Préambule page 3 du présent document.
Si les informations apportées par ce document, malgré sa lecture attentive, ne parviennent pas à résoudre votre problème, n’hésitez pas à contacter le support GRSP de l’application par messagerie DRD51-GRSP-APPEL-PROJETS@sante.gouv.fr  ou au 03.26.69.00.22 (Marie-Hélène CAILLET) ou  03.26.66.78.72 (Mathilde HENRY) ou 03.26.65.62.63 (Yann HEMON) 

Bon courage à toutes et à tous.
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